
 

     Charte canyoning et randonnée 

   

Le centre écotouristique Les Heures Saines propose 
plusieurs activités de découverte des différents 
écosystèmes présents en Guadeloupe, site classé par 
l’UNSECO patrimoine mondial de la biodiversité, dont la 
randonnée et le canyoning. 
Soucieux de respecter au maximum notre 
environnement avec la faune et flore locales que nous 

rencontrons lors de nos sorties, nous avons décidé de mettre en place une 
charte présentant le comportement le plus respectueux possible que nous 
devons adopter afin de rencontrer encore très longtemps des espèces 
magnifiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Voici les principaux gestes que nous nous engageons à suivre : 

- Pas de cueillette 
- Pas de ramassage ou prélèvements d’animaux ou végétaux. 
- Ne pas laisser de déchets derrière nous. 
- Utiliser un équipement de bonne qualité afin 

qu’il dure longtemps. 
- L’équipement qui nous permet d’évoluer dans 

les rivières doit être installé avec le plus grand 
respect possible de notre environnement. 

- Petits groupes avec le guide afin de faire une 
sortie de qualité. 

- Limiter les bruits dans la nature afin de ne pas 
avoir de nuisances sonores. 

 
Bonne sortie en notre compagnie  

 


